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NOTE POINT "I" 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents 

Objet: Mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la 
situation en Ukraine - notifications préalables 

  

1. Le 31 juillet 2014, le Conseil a adopté la décision 2014/512/PESC et le règlement 

(UE) n° 833/2014 concernant des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie 

déstabilisant la situation en Ukraine. Ces mesures ont été prorogées en dernier lieu par la 

décision (PESC) 2023/1517, jusqu'au 31 janvier 2024. 

2. Le 18 décembre 2023, le groupe des conseillers pour les relations extérieures (RELEX) 

a marqué son accord sur un projet d'avis à publier au Journal officiel, série C, ainsi que sur le 

projet de lettres type de notification préalable, qui figurent aux annexes de la présente note. 

3. Dans ces conditions, le Coreper est invité: 

– à confirmer l'accord sur le projet d'avis et le projet de lettres type de notification 

préalable; 

– à décider, conformément à l'article 12 du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil 

recoure à la procédure écrite afin d'approuver: 
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– l'avis qui figure à l'annexe I de la présente note; 

– le projet de lettre type à adresser aux entités et/ou à leurs représentants qui 

peuvent demander l'accès à leur dossier sur la base de l'avis qui figure à 

l'annexe II de la présente note; 

– le projet de lettre type à adresser aux entités dont l'adresse est connue, qui figure à 

l'annexe III de la présente note. 
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ANNEXE I 

Avis à l'attention de certaines entités faisant l'objet des mesures restrictives prévues par la 

décision 2014/512/PESC du Conseil et le règlement (UE) n° 833/2014 du Conseil concernant 

des mesures restrictives eu égard aux actions de la Russie déstabilisant la situation en Ukraine 

Les informations ci-après sont portées à l'attention des entités figurant à l'annexe IX de la décision 

no 2014/512/PESC et à l'annexe XV du règlement (UE) no 833/2014. 

Le Conseil envisage de maintenir les mesures restrictives à l'encontre de ces entités. 

Les entités concernées sont informées qu'elles peuvent adresser une demande au Conseil visant à 

obtenir les informations relatives au maintien des mesures restrictives, d'ici le 29 décembre 2023, 

à l'adresse suivante: 

Conseil de l'Union européenne 

Secrétariat général 

RELEX.1 

Rue de la Loi 175 

1048 Bruxelles 

BELGIQUE 

Courriel: sanctions@consilium.europa.eu 
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ANNEXE II 

Draft model letter to entities and/or their representatives who may request access to their file 

on the basis of the notice 

Dear Sir/Madam/Sirs, 

The Council has included [name of entity] in Annex IX to Council Decision 2014/512/CFSP and in 

Annex XV to Council Regulation (EU) No 833/2014 concerning restrictive measures in view of 

Russia's actions destabilising the situation in Ukraine.  

The Council is envisaging maintaining the restrictive measures concerning [name of entity]. 

The relevant supporting document is enclosed herewith (WK xxxx/23). You are given access to this 

document only for the purpose of defending [name of entity's] interest with regard to its inclusion in 

the above-mentioned Annexes/articles ('privileged access'). It is not disclosed to the general public 

on the basis of Regulation (EC) No 1049/2001 and you must not make it public. 

Any observations that you wish to make should be presented before 9 January 2024 and sent to the 

following address: 

Council of the European Union 

General Secretariat 

RELEX.1 

Rue de la Loi/Wetstraat 175 

1048 Bruxelles/Brussel 

BELGIQUE/BELGIË 

e-mail: sanctions@consilium.europa.eu 

 

Yours faithfully, 
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ANNEXE III 

Draft model letter to entities for whom an address is available 

Dear Sir/Madam/Sirs, 

The Council has included [name of entity] in Annex VIII/IX/Article 4b to/of Council Decision 

2014/512/CFSP and in Annex XIV/XV/Article 2e to/of Council Regulation (EU) No 833/2014 

concerning restrictive measures in view of Russia's actions destabilising the situation in Ukraine. 

The Council is envisaging maintaining the restrictive measures concerning [name of entity]. 

The relevant supporting document is enclosed herewith (WK xxxx/23). You are given access to this 

document only for the purpose of defending [name of entity's] interest with regard to its inclusion in 

the above-mentioned Annexes/articles ('privileged access'). It is not disclosed to the general public 

on the basis of Regulation (EC) No 1049/2001 and you must not make it public. 

Any observations that you wish to make should be presented by 4 January 2024 and sent to the 

following address:Council of the European Union: 

Council of the European Union 

General Secretariat 

RELEX.1 

Rue de la Loi/Wetstraat 175 

1048 Bruxelles/Brussel 

BELGIQUE/BELGIË 

e-mail: sanctions@consilium.europa.eu 

 

Yours faithfully, 
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	– à confirmer l'accord sur le projet d'avis et le projet de lettres type de notification préalable;
	– à décider, conformément à l'article 12 du règlement intérieur du Conseil, que le Conseil recoure à la procédure écrite afin d'approuver:
	–  l'avis qui figure à l'annexe I de la présente note;
	– le projet de lettre type à adresser aux entités et/ou à leurs représentants qui peuvent demander l'accès à leur dossier sur la base de l'avis qui figure à l'annexe II de la présente note;
	– le projet de lettre type à adresser aux entités dont l'adresse est connue, qui figure à l'annexe III de la présente note.


